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Des chiffres qui donnent au Cerfrance PNS 
les moyens de ses ambitions
Devant plus d’un millier de participants, les dirigeants du Cerfrance Picardie Nord de Seine (PNS) ont présenté les chiffres de l’exercice 2023-2024 
et partagé leurs axes futurs de développement.

Ils étaient environ un millier et 
plus encore pour la seconde par-
tie de l’assemblée générale du 
Cerfrance Picardie Nord de Seine 
qui s’est tenue le lundi 27 janvier 
à Mégacité Amiens. Président, 
trésorier et directeur général ont 
tour à tour pris la parole pour 
évoquer aux adhérents et parte-
naires ce que l’on peut qualifier 
de «bons chiffres» pour l’entre-
prise spécialisée dans l'expertise 
comptable, le conseil, et l'ac-
compagnement des entreprises. 
Lors de la présentation desdits 
chiffres pour l’exercice 2023-2024, 
Sylvain Turlot a révélé un chiffre 
d’affaires de 45,4 millions d’euros 
(en progression) pour un résultat 
net comptable de 388 310 €. En 
ce qui concerne le prochain exer-
cice, la prévision de chiffres d’af-
faires devrait progresser encore, 
de l’ordre de 1%, pour atteindre  
46,7 millions d’euros. Le résul-
tat net comptable, bien qu’esti-
mé à un niveau inférieur à celui 
de 2023-2024, atteindrait quand 
même les 210 000 €.

Nouveaux services
Dans son rapport moral, Vincent 

Loisel s’est réjoui que «votre 
Cerfrance poursuit la dynamique 
engagée depuis plusieurs an-
nées en continuant de s’adap-
ter». Le tout dans «un environ-
nement qui bouge vite et qui 
est imprévisible.» Le président 
de Cerfrance PNS s’est ensuite 
engagé dans le détail des offres 
de services et prestations propo-
sées par l’entreprise aussi bien 
dans «le social que la fiscalité, 
l’environnement, le juridique, le 
patrimoine…», sans omettre d’in-
sister sur «l’accompagnement 
du dirigeant d’entreprise et sa 
santé.» En 2025, Cerfrance Picar-
die Nord de France devrait pré-
senter «de nouveaux services», 
a déclaré Vincent Loisel, avant 
de citer en exemple «la gestion 
administrative ou l’accompagne-
ment agroéconomique» dans des 
formats divers : réunions d’infor-
mation en présentiel, webinaires,  
formations…

Activités et adhérents 
en hausse 
Un peu plus tôt dans les présen-
tations, c’est le directeur général 
de Cerfrance PNS, Olivier Taisne, 

qui soulignait déjà que 2024 a 
été une année «dense» et «par-
ticulière» compte tenu de «ten-
sions» dans un certain nombre 
de secteurs économiques, de 
la baisse globale du nombre de 
créations d’entreprises et un «flou 
réglementaire» lié à un contexte 
politique instable. «Rendez-vous 

compte, nous sommes le 27 jan-
vier et il n’y a toujours pas de loi 
de finances…» Ce contexte n’a 
pas empêché le Cerfrance d’ac-
croître son activité, d’abord par 
le nombre d’adhérents (+0,9 %, 
soit 11 745 en 2024 contre  
11 645 en 2023) comme par l’aug-
mentation des produits réalisés, 

qu’il s’agisse de gestion «pure 
et dure» ou d’accompagne-
ment dans des démarches plus 
spécifiques. Pour 2025, Olivier 
Taisne a assuré adhérents, sala-
riés et élus du Cerfrance que les 
objectifs de conquête seraient  
maintenus.

Vincent Fermon
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En guise de cerise sur le gâteau, en clôture de l’assemblée générale de Cerfrance Picardie Nord de Seine, Vincent Loisel  
et Olivier Taisne ont invité le journaliste économique François Lenglet. 
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La Région Hauts-de-France préservera le budget de l’Agriculture
Lors d’un point presse sur le rapport d’orientations budgétaires 2025 de la Région Hauts-de-France, Jean-Pierre Bataille, vice-président en charge des finances, a avancé 
un maintien des crédits attribués à l’Agriculture, alors que le budget global est en baisse. 

Avec 110 millions de dotations de 
l’État en moins, la Région Hauts-
de-France va devoir optimiser, 
voire réduire ses coûts de fonc-
tionnement. C’est ce qu’expliquait 
Jean-Pierre Bataille, vice-président 
du Conseil régional en charge des 
finances, lors d’un point presse sur 

le rapport d’orientations budgé-
taires 2025, présenté ce 30 janvier. 
«C’est une situation instable très 
inconfortable qui nous oblige à 
nous adapter.» L'exercice 2025 
sera marqué par des baisses des 
dépenses de fonctionnement. 
Elles représentent 2,45 milliards 

d'euros (Md€) en tout et seront am-
putées de 32 millions d'euros (M€). 
Les investissements – 1,12 Md€ 
cette année – seront aussi en 
baisse, avec 135 M€ de moins 
qu’en 2024. «Mais nous n’assure-
rons plus en direct le volet ferro-
viaire, qui est transféré à une SPL 

(Société publique locale)», précise 
Jean-Pierre Bataille. 
La filière Agricole, elle, devrait 
être préservée de ces coupes 
budgétaires. «Il ne s’agit pas d’un 
budget très important pour la Ré-
gion, et sa vice-présidente, Ma-
rie-Sophie Lesne, souhaite être 
au rendez-vous pour les agricul-
teurs.» En 2024, l’Agriculture re-
présentait un peu plus de 10 M€ 
en investissement, et la même 
somme en fonctionnement. Ce 
budget permettait «la mise en 
œuvre des priorités et actions ré-
pondant à cinq enjeux de la straté-
gie agricole régionale : soutenir le 
développement des exploitations 
et la professionnalisation des agri-
culteurs, valoriser les productions 
agricoles, développer la qualité et 
la diversification des productions, 

favoriser l’innovation, et valoriser 
le métier d’agriculteur et l’image 
de l’agriculture régionale». 

Une carte grise plus chère
Pour compenser les pertes, la Ré-
gion mise surtout sur une hausse 
des recettes, grâce à une fiscalité 
des cartes grises en hausse. «Le 
cheval fiscal passe de 36,20 € à 
42 €, soit 5,80 € de plus. On peut 
ainsi compter sur 38 M€ supplé-
mentaires. C'est le seul levier fis-
cal dont on dispose, justifie Jean-
Pierre Bataille. Il souligne que 
«nous restons la région de France 
avec la fiscalité de la carte grise la 
moins coûteuse.» Et de rappeler 
que «les engins agricoles ne sont 
pas soumis à cette fiscalité.»

Alix Penichou

Anticiper la demande de paiement PRE'AD (ex-PCAE)
La Région Hauts-de-France soutient les agriculteurs dans leurs projets d’investissement grâce au 
Fonds européen agricole le développement rural (Feader). Pour garantir le bon versement des aides, il 
est néanmoins «essentiel de respecter les dates limites fixées pour chaque dispositif», indique la collectivi-
té. Dans le cadre du Plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles (PCAE), la Région 
Hauts-de-France rappelle à l’ensemble des bénéficiaires que la date limite pour déposer la dernière 
demande de paiement est fixée au 30 avril 2025. Les demandes incomplètes à cette échéance seront 
instruites en l’état, ce qui pourrait entraîner une réduction partielle, voire totale, de l’aide accordée. 
En cas de difficulté ou pour toute question, les bénéficiaires peuvent contacter le service instructeur 
régional. Pour la Somme : siefa-somme@hautsdefrance.fr

FISCAL 

Mettre ses terres au bilan : 
opportunité ou pas ?
L’exploitant individuel ou les membres d’une société agricole s’interroge souvent sur l’intérêt d’inscrire leurs terres au bilan. Avantages et inconvénients 
de cette option fiscale. 

Fiscalement, un exploitant agri-
cole (EI) a l’obligation d’inscrire 
ses immeubles bâtis (bâtiments 
d’exploitation, les améliorations 
foncières) et non bâtis (terres agri-
coles et plantations) à l’actif du 
bilan et qui sont utilisés pour les 
besoins de son exploitation. Ce-
pendant, il existe une dérogation 
à l’égard des terres et des amé-
liorations foncières permanentes 
(travaux de défrichement, arase-
ment de talus…). En revanche, 
les améliorations foncières tem-
poraires sont obligatoirement 
inscrites au bilan (travaux de drai-
nage). L’exploitant a la possibilité 
d’opter pour la non-inscription 
de ces terres à son bilan, c’est-
à-dire de les conserver dans son 
patrimoine privé et de ne pas les 
inscrire à l’actif de l’exploitation 
individuelle. Quelle que soit la 
décision prise, celle-ci constitue 
une décision de gestion dont 
il convient de tirer les consé-
quences fiscales. Pour rappel, 
les terres ne sont jamais amortis-
sables. En tout cas, le foncier est 
un outil de production indispen-
sable, mais il n’est pas toujours 
nécessaire que l’exploitant dé-
tienne les terres en nom propre, 
mais il peut être intéressant quel-
quefois que la société acquiert les 
terres à titre professionnel. 

Option patrimoine privé
L’option pour le maintien des 
terres dans le patrimoine privé 
est faite pour un exercice. Elle 
ne peut être exercée que par 
les personnes physiques pro-
priétaires et nus-propriétaires de 
terres agricoles. Le renouvelle-
ment s’effectue par tacite recon-
duction d’exercice en exercice. Il 
concerne l’ensemble du foncier 
en propriété. Il est possible de re-
noncer à cette option chaque an-
née. L’option prend effet à la date 
d’ouverture du premier exercice. 
L’option ou la renonciation à cette 
option doit être jointe à la décla-
ration de revenus des résultats. 
Le fait de ne pas faire figurer les 
terres dans son bilan ne suffit pas 
à exercer l’option.
Dans ce cadre, il est alors pos-
sible de déduire un loyer à soi-
même, imposé comme un revenu 
foncier et qui sera déductible des 
revenus agricoles. On est dans le 
même cadre que les exploitants 
sous forme sociétaire qui mettent 

leurs terres à disposition de la so-
ciété. 
Dans le cas de vente de terres 
non inscrites au bilan, les plus-va-
lues générées seront taxées selon 
le régime des plus-values privées. 
La taxation sera exonérée d’impôt 
sur le revenu si la détention est 
supérieure à 22 ans et de prélève-
ments sociaux si la possession est 
au-delà de 30 ans. Dans ce cadre, 
seules les charges d’exploitation 
qui incombent à un locataire (frais 
d’entretien…) sont déductibles, 
ainsi qu’une quote-part des im-
pôts fonciers, ce que l’on appelle 
la règle légale (20 % de la part in-
tercommunale et communale et 
50 % de la chambre d’agriculture). 
Autre possibilité également, il est 
possible d’opter pour la «rente 
du sol» qui permet de réduire 
l’assiette des cotisations sociales 
en excluant le revenu du capital 
foncier. Ce montant correspond 
au revenu cadastral des terres ex-
ploitées en propriété.

Inscription des terres 
au bilan
Cette inscription s’appliquera sur 
la totalité des terres utilisées pour 
l’activité agricole dont l’exploitant 
est propriétaire ou qu’il acquiert à 
titre gratuit (donation) ou à titre 
onéreux (achat) pendant la durée 
de l’option. L’exploitant peut dé-
duire les charges afférentes aux 
terres, les intérêts d’emprunts, les 
frais d’acquisition et les taxes fon-
cières du résultat imposable. De 
plus, les plus-values profession-
nelles en cas de vente inscrites au 
bilan peuvent être exonérées de 
l’exploitation si le chiffre d’affaires 
ne dépasse pas 350 000 € hors 
taxes au cours des deux derniers 
exercices clos et être en activité 
depuis au moins cinq ans. Pour 
un associé exploitant, le seuil 
s’apprécie en fonction de sa part 
dans le résultat. 
Au bout de quinze ans de déten-
tion des terres (et des bâtiments 
aussi s’ils sont inscrits au bilan), 
l’exploitant sera exonéré de 
plus-values professionnelles. Elle 
est calculée possible sur une base 
de 10 % d’exonération par an à 
partir de la cinquième année qui 
suit l’acquisition. Ce qui veut dire 
que, passé ce délai, si l’entreprise 
revend ses terres ou les ramène 
dans son patrimoine privé, la ces-
sion sera exonérée de plus-va-

lues. Lorsqu’une plus-value est 
due, elle est imposée à 12,8 % sur 
la plus-value et auxquels s’ajoute 
17,2 % de prélèvements sociaux, 
soit 30 % au total. 
En revanche, dans le cadre d’une 
cessation d’activité, si les terres 
ont pris de la valeur, la plus-value 
constatée sera taxée suivant le 
niveau de taxation de l’exploita-
tion. En contrepartie, il n’y a pas 
de mouvement de trésorerie. 

Stéphane Lefever
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Avantages et inconvénients des terres au bilan ou pas 
dans une structure individuelle

En société 
Dans le cadre d’une exploitation en société, celle-ci peut exploiter les terres d’un associé grâce à un bail 
ou une mise à disposition. Il est aussi possible de les acquérir par le biais d’une vente ou par un apport de 
l’associé. Dans la majorité des situations, l’associé propriétaire conserve ses biens à titre privé et les met à 
disposition de la société. On peut assimiler çà, à une sécurité supplémentaire pour disposer de ses terres si 
le projet sociétaire échoue. Les biens restent souvent en dehors du bilan de la société. En revanche, dans 
le cas d’une vente ou d’un apport, les terres apparaissent dans l’actif du bilan de la société. À la cessation 
de l’activité agricole, la transmission est facilitée, notamment s’il est transformé en groupement foncier 
agricole (GFA). 
Dans le cadre de la déductibilité des intérêts d’emprunts pour des terres achetées par un associé qui ne 
seront pas inscrites au bilan, l’associé devra supporter et rembourser l’emprunt sur ses propres ressources, 
ce qui pénalisera son compte courant associé, car souvent le montant de la mise à disposition des terres 
ne compense pas l’annuité d’emprunt. 

 Non-inscription des terres au bilan
Avantages Inconvénients

- en cas de vente de terres, c’est le régime des plus-values privées : 
exonération d’impôt si les terres ont été acquises depuis plus de 22 ans,
sinon taxation de la plus-value au taux de 19 %, un abattement est opéré 
entre la 6e et la 22e année. Et taxation aux prélèvements sociaux au taux 
de 17,20 % pendant les 30 premières années, un abattement est opéré
entre la 6e et la 30e année
- possibilité de s’allouer un loyer sur les terres non inscrites qui passe en
charge sur l’exploitation et cela constitue des revenus fonciers à déclarer

- déduction seulement de la part du fermier (1/5 de la part commu-
nale, 1/2 de la taxe pour frais de chambre d’agriculture)
- les améliorations de foncières permanentes ne peuvent être ins-
crites au bilan
- la taxe foncière ne peut pas passer en charge sur l’exploitation
en totalité
- les intérêts d’emprunts ne sont pas déductibles
- les frais d’acquisition ne sont pas déductibles

Inscription des terres au bilan
Avantages Inconvénients

- déduction de toutes les charges afférentes aux terres inscrites : intérêts
d’emprunt, frais financiers, charges et taxes foncières, émoluments de 
notaire, frais d’acquisition et de Safer, droits d’enregistrement…
- la TVA sur les frais d’acquisition est récupérable
- en cas d’expropriation, la durée d’activité de 5 ans n’est pas obligatoire
- exonération de plus-value après 15 ans de détention dans l’actif du
bilan
- exonération totale si le chiffre d’affaires est inférieur à 350 000 € HT sur 
la moyenne des 2 exercices précédents

- les terres ne sont pas amortissables
- en cas de vente de terres ou de retour dans le patrimoine pri-
vé, c’est le régime des plus-values professionnelles à long terme : 
taxation totale si le chiffre d’affaires est supérieur à 450 000 € 
et taxation partielle si le chiffre est compris entre 350 000 et 
450 000 € HT. 
- le taux de taxation est de 30 %
- les terrains à bâtir sont exclus du régime d’exonération
- le fermage ne constitue pas de revenu foncier

Conséquence des biens apportés ou mis à disposition d’une société 
Société Terres mises à disposition Transfert des terres à la société

Frais d’acquisition Non déductible Déductible
Taxes foncières Déductible des revenus fonciers Déductible
Frais financiers Déductible des revenus fonciers Déductible
Régime des plus-values Plus-value privée Plus-value professionnelle
Loyer des terres et/ou bâtiments Constitue des revenus fonciers Ne constitue pas de revenus fonciers 
Exonération en cas de succession  
ou de donation

Exonération partielle à la condition d’avoir 
un bail à long terme

Exonération de 75 % de la valeur des parts 
de société (Pacte Dutreil) 

L’inscription des terres au bilan d’exploitation peut-être un atout fiscal, 
à ne pas négliger.
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Sofiprotéol poursuit 
ses investissements

La société de financement et de développement du groupe Avril a poursuivi en 2024 ses investissements stratégiques 
dans différentes filières agricoles malgré un contexte économique difficile.
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